
7

SPORTS
sport.union@sonapresse.com

Samedi 20 et Dimanche 21 Novembre 2021LUNION

Le clin d’œil de lybek LA  2 2 e  é d i t i o n  d e s 
Championnats d'Afrique 
d'athlétisme aura lieu du 

8 au 12 juin 2022 au Complexe 
sportif de Côte-d'Or de Port-
Louis, à Maurice. Ainsi en 
a décidé la Confédération 
africaine d'athlétisme (CAA). 
L'île Maurice remplace donc 
le Cameroun pour abriter cette 
compétition, la plus prestigieuse 
de la CAA.
Pour  prendre  p ar t  à  ces 
Championnats d'Afrique, 
l ' i ns t an c e  d i r i ge ante  d e 
l ' a t h l é t i s m e  a u  n i v e a u 
continental a tout naturellement 
fixé les conditions. À cet effet, 
chaque athlète devra atteindre 
les minima. Sur 100 m hommes, 
le temps requis se situe entre 
10,2 et 10,44. Chez les dames, il 
faut réaliser un chrono compris 
entre 11,7 et 11,94.
Sur 200 m hommes, avoir un 
temps compris entre 21,0 et 
21,24. Chez les dames, obtenir 
un temps qui se situe entre 24,0 
et 24,24. Au saut en hauteur, 
réaliser un saut à 2,12 m. Au 

lancer du poids, avoir un jet à 
14,90 m…
Ces performances, indique 
la Confédération africaine 
d'athlétisme, doivent être 
réalisées entre le 1er janvier 
2021 et le 30 avril 2022, lors 
des compétitions organisées 
officiellement en conformité 
avec le règlement de World 
Atletics.
L e s  a t h l è t e s  g a b o n a i s 
évoluant à l'étranger n'auront 
certainement aucune difficulté à 
réaliser lesdits minima. C'est le 
cas de  Carine Mekam Ndong, 
au lancer du poids, dont la 
meilleure performance est de 
15,51 m. Le record personnel 
de Elca-Charles Ambourouet 
(saut en hauteur) est de 2,10 m. 
Les minima sont à 2,12 m. 
Sur 200 m hommes, le record 
p e r s o n n e l  d e  M a g a n g a 
Gorra est de 20,48.
Toutefois, pour être à Maurice, 
ils doivent tout naturellement 
prendre  par t  à  plusieurs 
compétitions afin d'atteindre 
les minima. Ce qui n'est pour 
l'instant pas le cas. Et ce à cinq 
mois seulement de la date 
butoir.

Pour les autres athlètes restés 
au pays, ça va être plus difficile. 
Voire compliqué dans la mesure 
où ils ne participent que très 
rarement aux compétitions 
internationales.

Athlétisme : la Confédération 
africaine fixe les minima pour 
les Championnats d’Afrique

Willy NDONG
Libreville/Gabon

Guy Maganga Gorra n’a 
t o u j o u r s  p a s  re p r i s  l e s 
entraînements depuis la fin 
des JO de Tokyo.
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DEUX arbitres africains 
sont actuellement 
a u  c œ u r  d ' u n e 

grosse  polémique sur le 
continent. Il s'agit du Gabonais 
Eric-Arnaud Otogo Castane 
et du Sénégalais Maguette 
N'Diaye. Il est reproché aux 
intéressés d'avoir favorisé 
respectivement la RDC et le 
Ghana, lors de la 6e et dernière 
journée des éliminatoires du 
Mondial 2022, en accordant 
à chacune des deux équipes 
u n  p e n a l t y  t o t a l e m e nt 
"imaginaire". Ce qui a eu pour 
conséquence l'élimination sur 
le fil de l'Afrique du Sud par le 
Ghana (0-1) et la qualification 
de la RDC face au Bénin (2-
0), au stade des Martyrs de 
Kinshasa.
S ' a g i s s a n t  d e  l ' a r b i t r e 
sénégalais ,  ce dernier a 
a c c ord é   u n  p e n a l t y  au 
Ghana en première période 

pour une faute présumée 
du défenseur sud-africain 
Ru s h i n e  D e  R e u c k  s u r 
Daniel Amartey, mais sur les 
différents ralentis, il semble 
que le joueur de Leicester 
City qui a plongé, n'ait pas 
été touché par Rushine De 
Reuck. La transformation de 
ce penalty a permis au Ghana 
de se qualifier pour l'ultime 
tour avec 13 points comme 
l'Afrique du Sud.
Concernant Eric Otogo, notre 
compatriote, après seulement 
8 minutes de jeu, a sifflé un 
penalty très discutable en 
faveur des Léopards de la 
RDC. En effet, sur un centre 
venu de la gauche, Khaled 
Adenon est aux prises à Ben 
Malango dans la surface de 
réparation.
Le ballon traverse toute la 
surface sans qu'apparaisse 
le moindre contact entre les 
deux joueurs. Éric Otogo 
désigne le point de penalty 
malgré les protestations des 
joueurs béninois. Mbokani 

ne tremble pas face au portier 
Saturnin Allagbé. 
Face à ces faits, les deux 
fédérations ont déposé une 
réclamation auprès de la 
Fifa et de la Caf après leur 
é l iminat ion .  S e lon  nos 
informations, les deux arbitres 
pourraient être sévèrement 
sanctionnés par la Fifa et la 
Caf dans les tout prochains 
jours.
À  note r  qu ' É r i c  O to go 
prendra officiellement sa 
retraite d'arbitre international 
à la fin du mois de décembre 
prochain.

Arbitrage : Éric Otogo et Maguette 
N'Diaye au cœur d'une grosse polémique

W.N.
Libreville/Gabon

Bien que retraité en décembre,  Eric Otogo pourrait être lour-
dement sanctionné par la Fifa et la Caf. 
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